
 

 

Le conseil municipal vient d’approuver les comptes 2021 et de voter le 
budget pour 2022.  
 
 

Fonctionnement 2021 
 

L’excédent 2021 (hors opérations d’ordre) est de 384 400 €. C’est un très 
bon résultat. Il s’améliore de 90 000 € par rapport à 2020 (294 300 €, le 
plus mauvais résultat depuis 2008).  

Nos dépenses courantes augmentent de 27 000 €. Cela s’explique 
principalement par : 
- La reprise du restaurant scolaire au 1er septembre 2021 pour 49 000 € 

(l’achat des repas 27 000 € et les salaires du personnel 22 000 €), 
- Une diminution du contrat d’association avec l’OGEC de 11 000 €, suite 

à la diminution du nombre d’élèves, 
- Une baisse des charges à caractère général et du Sydev pour 11 000 €. 

Nos recettes augmentent globalement de 117 000 €. Elles proviennent : 
- Des ventes de repas aux familles du restaurant scolaire pour 38 000 €, 
- Des rentrées fiscales plus importantes de 17 000 €, 
- Des aides de l’Etat en progression de 35 000 €, 
- Des loyers et locations de salles supplémentaires pour 17 000 € (en 2020 

pas de locations de salles/COVID), 
- Des produits exceptionnels pour 10 000 € (dont reprise tondeuse               

5 500 €). 

Fonctionnement 2022 
 
Nous devons faire face à une augmentation des coûts de l’énergie sans 
précédent. 

En effet alors que nous dépensons en moyenne 45 000 €/ an pour 
l’électricité (bâtiments et éclairage public) nous allons devoir provisionner 
85 000 €. (Montants annoncés avant la guerre en UKRAINE). 

Malgré cette charge importante de l’énergie, nous avons décidé de ne pas 
augmenter les impôts pour 2022. 

 

Alors que nous ne sommes pas encore 
sortis de la COVID 19, nous voilà à nouveau 
confrontés à un contexte particulièrement 
troublé. 

En effet, c’est maintenant la guerre en 
UKRAINE qui nous bouleverse. Nous 
sommes bien incapables d’en deviner 
l’issue et d’en mesurer les conséquences. 
Nous avons dans un premier temps 
répondu aux appels aux dons matériels. 
Aujourd’hui ce sont des dons financiers qui 
sont attendus. La commune y participera. 
Nous apportons notre soutien aux 
Ukrainiens et souhaitons une paix la plus 
rapide possible. 

Dans le même temps se joue un autre 
drame chez nous en Vendée, à notre porte, 
avec la grippe aviaire qui est en train de 
vider tous les élevages de volailles. Là 
encore quelles conséquences pour eux et 
toute la filière ? Nous tenons là aussi à 
apporter notre soutien à nos agriculteurs, 
et espérons que le gouvernement prendra 
les mesures, comme pour la COVID 19 
(quoi qu’il en coûte) qui s’imposent au 
rétablissement de cette filière 
agroalimentaire. 

C’est dans ce contexte très perturbé 
qu’une échéance majeure se présente à 
nous, l’élection présidentielle. Les 
évènements en UKRAINE ne peuvent que 
nous convaincre que c’est la démocratie 
qu’il faut préserver. Nous avons cette 
chance en France de pouvoir nous 
exprimer librement en allant voter, ne la 
gâchons pas. 

 
  

AVRIL  2022 
 

LE BUDGET 
DANS NOTRE COMMUNE 

 

Yannick Soulard, 
Maire de SAINT-PROUANT 

 



 

 

 Dépenses : 1 375 000 € 
 

Divers
59 000 €

4%

Charges à 
caractère général

400 000 €
29%

Personnel
420 000 €

30%

Autres charges de 
gestion

242 000 €
18%

Frais 
financiers 
25 000 €

2%

Virement 
investissement

229 000 €
17%

Subventions aux associations 
 

Amicale Laïque .............................................................................................. 860 € 
Amicale Résidents EHPAD « Les Érables » ................................... 300 € 
Basket St-Prouant Monsireigne ............................................................. 915 € 
BMP FC ......................................................................................................... 1 050 € 
Association des Assistantes Maternelles ........................................ 150 € 
C.C.A.S. .......................................................................................................... 1 700 € 
Club des Aînés « L’Étoîle Filante ».................................................... 150 € 
Comité des Loisirs + 500 € cyclo-cross + feu d’artifice 1 500 € ....... 150 € 
Diane Gauloise .............................................................................................. 150 € 
Ecole de Musique .................................................................................... 1 150 € 
Ecole Saint-André (voyage scolaire)  .............................................. 1 560 € 
F. Rurales – Pré-ados .............................................................................. 3 000 € 
F. Rurales – Garderie + ALSH ............................................................ 40 000 €  
F. Rurales  Les Herbiers – Tps scolaire ............................................. 287 € 
F. Rurales  Bords de Sèvre – Tps scolaire ........................................... 60 € 
Feux de l’été ............................................................................................... 1 650 € 
Foyer des Jeunes .......................................................................................... 420 € 
Saint-Prouant Accueil ................................................................................. 150 € 
Tennis Club Prouantais ............................................................................ 150 € 
UNC / AFN / SDF .......................................................................................... 150 € 
 
ADILE .................................................................................................................... 50 € 
C.A.U.E .................................................................................................................. 40 € 
GIPC ....................................................................................................................... 50 € 

    
  

SEPTEMBRE 2015 

Budget fonctionnement 2022 

 Recettes : 1 375 000 € 

Impôts et 
taxes

938 000 €
68%

Dotations 
État

280 000 €
21%

Autres produits 
de gestion
45 000 €

3%

Produits des 
services

112 000 €
8%

 Investissements 2021 : 724 300 € 
 
Bâtiments : 322 500 € 
Cela correspond aux travaux de finition du restaurant 
scolaire, de la mairie et principalement de la maison des 
associations,  
Nous avons également refait la toiture de la bibliothèque et 
quelques travaux divers. 
 

Voirie : 164 800 € 
Ce sont principalement les travaux de sécurisation des 
cheminements piétons (Route de Mouchamps, rue des 
Grands Montains, du Bouchaud, du Grand Lay et le village de 
la Légerie). S’y rajoutent des travaux dans les villages, curage 
des fossés, accès aux parcelles et réfection de voirie en            
bi-couche. 
 

Environnement : 28 500 € 
Passerelle sur le Grand Lay, plantations de haies bocagères, 
modification du monument aux morts. 
 

Equipements sportifs et de loisirs : 79 400 € 
Le city stade et l’acquisition d’une tyrolienne pour le parc de 

la Bourroche. 
 

Mobilier-Informatique-Matériel : 71 900 € 
- Equipement informatique des salles de réunion, 

changement des photocopieurs et acquisition d’une 
tondeuse neuve. 

 

Autres : 57 200 € 
Il s’agit essentiellement des frais d’enfouissement des 
réseaux électriques et téléphoniques pour l’arrivée de la 
fibre. 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 

 
    

 

Yannick Soulard, 
Maire de SAINT-PROUANT 

Pour financer les projets 2022 
 

 Recettes : 731 500 € 
 

 
 

Subventions 
et excédents 

antérieurs
210 000 €

29%

FCTVA et 
divers

123 500 €
17%

Subventions Région 
Département Com Com

92 000 €
13%

Amortissements 
et recettes 

exceptionnelles
77 000 €

10%

Autofinancement
229 000 €

31%

Investissements nouveaux 2022 : 
603 000 € 
 
 
Voirie, 250 000 € 
- Finition de la voirie, avec une circulation partagée, 

priorité aux piétons et vélos, du vieux centre bourg (rues 
Cognasse, Lavoir, Temple, Docteur Bonnenfant), 

- Aménagement d’un sentier piétonnier et organisation du 
stationnement rue du Grand Lay, 

- Démolition et aménagement sommaire d’un parking au    
6 rue Georges Clémenceau, 

- Réfection en bicouche de certaines portions de route 
dans les villages, curage de fossés et création d’accès aux 
parcelles. 

Bâtiments,  80 000 € 
- Aménagement de l’étage à la mairie (2 bureaux + archives 

& fournitures), 
- Aménagement de l’étage salle omnisports pour Et Vogue 

la Galère, 
- Rénovation éclairages intérieur et extérieur de la salle de 

la Forêt. 

Environnement, Equipements de sports et de loisirs,  
135 000 € 
- Etude et premiers aménagements paysagers du 

cimetière, 
- Etude sur le projet d’aménagement du parc de la 

Bourroche, 
- Etude loi sur l’eau pour la gestion des eaux pluviales dans 

le secteur du Petit Lundi, 
- Plantation de haies bocagères, 
- Réfection du mur de soutènement devant le bar du foot 

et les vestiaires, 
- Changement des buts de foot. 

Matériel, mobilier, informatique, 45 000 € 

- Matériel pour l’entretien des sentiers de randonnée, 
- Installation de 3 défibrillateurs, 
- Mobilier et informatique pour les nouveaux bureaux à la 

Mairie. 

Réseaux de distribution, communication et divers,  
93 000 € 
- Effacement des réseaux téléphoniques rue du Grand Lay 
- Acquisitions foncières (atelier municipal, carrefour du 

Bouchaud, Moque Souris), 
- Panneaux d’affichage des entrées de bourg et 

signalétique bâtiments communaux, 
- Rénovation des bornes incendie. 

 

 Dépenses : 731 500 € 
 

Remboursement 
capital et avances

128 500 €
18%

Voirie
250 000 €

34%

Bâtiments
80 000 €

11%

Environnement et 
équipements

135 000 €
18%

Matériels -
mobilier -

informatique
45 000 €

6%

Réseaux 
distribution 

communication
93 000 €

13%



 

 

État Civil 

NAISSANCE ------------------- 
17 naissances en 2021 

 

10.01.22 Emy BIZON 
04.02.22 Tylian BOURGUIGNON 
02.03.22 Laïla GIRARD 
09.03.22 Émile BOSSARD 
14.03.22 Antonin MAILLE 
23.03.22 Léo MOTAIS 

MARIAGE -------------------- 
5 mariages en 2021 

 

DÉCÈS ---------------------- 
19 décès en 2021 

 

26.01.22    Hubert REMIGEREAU,  
30.01.22    Thérèse BOUDEAU, née REVERSEAU 
16.02.22    Elise ARNAUD, née MATHÉ 
02.03.22    Claudine AUNEAU, née PUAUD 
13.03.22    Nicole RENAUD, née MALISANO 
18.03.22    Claude TURCAUD,  
21.03.22    Lucienne GRÉAU, née MERCIER 
 

SORTIES / ACTUS  
 

SAMEDI 23 ET DIMANCHE 24 AVRIL 
 Pêche à la truite 

Tennis de Table des Monts et Vallées -           
Étang de la Bourroche 
 

DIMANCHE 24 AVRIL 
 Élection présidentielle - 2ème tour 

 
DIMANCHE 8 MAI 

 Commémoration, 10 h  
 
SAMEDI 21 MAI 

 Fête de l’École Isaac Potet 
Amicale Laïque - Salle de la Forêt  
 

VENDREDI 10 ET SAMEDI 11 JUIN 
 Festival « Les Feux de l’Été » 

Les Feux de l’Été - Parc de la Bourroche 
 

DIMANCHES 12 ET 19 JUIN  
 Élections législatives 

 
DIMANCHE 19 JUIN 

 Kermesse de l’École Saint-André 
OGEC - Salle de la Forêt à partir de 10 h  
 

VENDREDI  24 JUIN 
 Fête de la Musique 

Place de l’Église 
 

MARDI 23 AOUT 
 Balade semi-nocturne 

 
SAMEDI 3 SEPTEMBRE 

 Marché de producteurs 
Chambre de l’Agriculture, Communauté de 
Communes, Office de Tourisme –  
Prieuré de Grammont 

 
SAMEDI 17 SEPTEMBRE 

 Inauguration du temple 

 

MAIRIE - 1 rue Georges Clemenceau - 85110 Saint-Prouant   
Tél. 02.51.66.40.60  –  Email : mairie@saintprouant.fr www.saintprouant.fr  

* I P N S * 

Infos utiles  
 
Restaurant scolaire 
 

En cas d’absence imprévue de l’enfant, veuillez contacter le 
restaurant scolaire au 06.09.38.61.56 
 
Transport scolaire  
 

Les inscriptions en ligne seront ouvertes pour l’abonnement 
2022-2023 à partir du 8 juin jusqu’au 19 juillet 2022 : 
https://aleop.paysdelaloire.fr/inscriptions-aux-transports-
scolaires. 
Au-delà de cette date, une majoration de 20 € sera appliquée pour 
tout retard d’inscription. 
La carte doit être conservée d’une année à l’autre. 
 
Information sur le tri des emballages 
 
Courant avril et mai, des agents de Trivalis passeront sur la 
commune pour communiquer sur les consignes de tri des 
emballages. 
 
Plateforme des déchets verts 
 

Horaires d’été (de mars à octobre) 
- lundi/samedi : 9h00-18h00, 
- mercredi/vendredi : 14h00-18h00  
Soyez vigilants dans le tri des déchets verts pour garantir un 
compost de qualité. 

 

Eclairage public :  
Modification des horaires  
 
 

Afin de réaliser des économies d’énergie, les horaires de 
l’éclairage public vont être modifiés comme suit, courant avril : 
 

Bourg :  
Avant : extinction le soir à 22h00 / allumage le matin à 6h30 
Tous les jours y compris week-end 
 

Après : modification uniquement sur l’allumage du weekend : 
à partir de 7h30 au lieu de 6h30 
 
Zone d'activité :  
Avant : Eclairage toute la nuit y compris le weekend 
 

Après : Le fonctionnement sera identique à celui du bourg 
(voir ci-dessus) 


